
 

 

 

 
 

ASSEMBLÉE ORDINAIRE DU 9 JUIN 2025 À 20 H 

ORDRE DU JOUR 
 

 
1. Ouverture de l’assemblée et constatation du quorum 
 
2. Adoption de l’ordre du jour 
 
3. Approbation des procès-verbaux de l’assemblée ordinaire du 12 mai 2025 et de 

l’assemblée extraordinaire du 28 mai 2025 
 
4. Appel d’offres, soumissions et contrats 
 

4.1 Achat d’équipement de déneigement pour camions 10 roues 
4.2 Achat d’un tracteur à pelouse 
4.3 Achat d’une plaque vibrante et d’un compacteur (jumping jack) 
 

5. Administration, finances et ressources humaines 
 

5.1 Octroi d’aides financières 
5.2 Signature d’un bail – Comptoir vestimentaire de Clermont 
5.3 Participation financière de la Ville de Clermont pour la prolongation des services 

d’Hydro-Québec sur le chemin du Friche 
5.4 Acte de servitude avec Bell et Hydro-Québec – autorisation de signatures 
5.5 Mandat à Benoît Côté CPA pour l’audit et attestation du PRIMA 
5.6 PRIMA – confirmation de la réalisation des travaux 
5.7 Vente de terrains – lots 6 674 900, 6 674 901, 6 674 092, 6 674 903, 6 674 904 

et 6 674 905 du cadastre du Québec 
5.8 Vente de terrains – lots 6 674 896, 6 674 897, 6 674 898 et 6 674 899 du cadastre 

du Québec 
5.9 Rallye de Charlevoix – Édition 2025 
 

6. Travaux publics 
 
7. Urbanisme et environnement 

 
7.1 Demande de dérogation mineure – 5 rue du Parc-Daniel 
7.2 Participation de la Ville de Clermont au projet de caractérisation des prélèvements 

d’eau en filtration sur berge et intégration dans la démarche de protection des 
sources d’eau potable 

 
8. Sécurité publique 
 
9. Loisirs, culture et tourisme  

 
10. Avis de motion et règlements 
 



10.1 Règlement VC-434-25-2 modifiant certaines dispositions du règlement de zonage 
VC-434-13 – adoption  

10.2 Règlement VC-435-25-3 modifiant certaines dispositions du règlement de 
lotissement VC-435-13 – adoption 

 
11. Comptes 
 

11.1 Déboursés, chèques et engagements financiers – Mai 2025 - Approbation 

12. Varia 
 

13. Période de questions 
 

14. Levée de l’assemblée 
 


